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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 5 septembre 2025

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 990 911 836 R.C.S. Bordeaux

Date d'immatriculation 05/09/2025

Dénomination ou raison sociale HANDY FAMILY SERVICES
Sigle HFS

Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 1 000,00 Euros

- Mention n° 55993 du 04/09/2025 L'activité du secteur des métiers et de l'artisanat déclarée est inscrite sous
réserve de sa validation par le président de la chambre des métiers et de
l'artisanat

Adresse du siège 3 Rue du Basque 33370 Salleboeuf 

Activités principales - L'exercice, directement ou indirectement, d'activités de services à la
personne, au sens de la législation en vigueur, notamment  celles définies
aux articles L. 7231-1 et D. 7231-1 du Code du travail, et notamment :
* La création, gestion et exploitation de maisons inclusives destinées à
des personnes en situation de handicap, visant leur  accompagnement, leur
épanouissement personnel et leur autonomie ;  * L'organisation de séjours
temporaires, de vacances adaptées et de périodes d'adaptation ou de répit pour
des personnes en  situation de handicap et leurs familles ;  * La mise en œuvre
de services à la personne, notamment l'aide à domicile, l'accompagnement
éducatif, social, ainsi que toute  prestation favorisant l'inclusion, le bien-être
et le développement des bénéficiaires ;  * La conception, la réalisation et
la commercialisation de programmes, outils, formations ou événements liés
à l'inclusion, à  l'accessibilité et à l'accompagnement du handicap ;  * La
participation à toute action de sensibilisation, de partenariat ou de coopération
avec des organismes publics, privés ou  associatifs œuvrant dans les domaines
du handicap, de l'inclusion et de l'innovation sociale ;  * L'assistance aux
personnes âgées, aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques, incluant l'aide à la  mobilité, l'accompagnement dans les actes de
la vie courante, le soutien psychologique, l'aide à la toilette, à l'habillement, à
l'alimentation et aux déplacements ;  * L'assistance aux familles, comprenant
la garde d'enfants à domicile, l'accompagnement des enfants dans leurs
déplacements  (trajets école, activités), le soutien scolaire et l'aide aux
devoirs ;  * Les tâches ménagères et domestiques, comprenant le ménage, le
repassage, la préparation de repas à domicile, les petits  travaux de jardinage
et de bricolage, l'entretien courant de la maison et du linge ;  * L'assistance
informatique et Internet à domicile, l'aide administrative à domicile, le soutien
aux démarches en ligne et aux  formalités courantes ;  * L'accompagnement
hors domicile des personnes à mobilité réduite, des enfants, des personnes
âgées ou dépendantes, dans le  cadre de leurs déplacements quotidiens,
rendez-vous médicaux, activités de loisirs et tout autres déplacements, le tout
soit au  moyen de prestataires extérieurs, soit directement par les moyens
(véhicules) appartenant à la société.  - La prise de participation dans toutes
Sociétés françaises ou étrangères, constituées ou à constituer, de quelque
forme que ce soit  et quelque soit leur objet,  - L'exécution de toutes
prestations d'assistance administrative, comptable, financière ou autre à ses
filiales.  - Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet
objet.  Et plus généralement, toutes opérations financières, industrielles ou
commerciales, mobilières ou immobilières, pouvant se  rattacher directement
ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes,
ainsi que la participation de la  société à toutes entreprises, groupements
d'intérêt économique, sociétés créées ou à créer dont l'activité est susceptible
de  concourir à la réalisation dudit objet, et ce par tous moyens notamment
par voie d'apport, de souscription ou achat d'actions, de  parts sociales,
d'obligations ou de tous titres quelconques, de fusion, de scission, d'apport, de
société en participation, de  groupement, d'alliance, de commandite ou autres.

Durée de la personne morale Jusqu'au 04/09/2124

Date de clôture de l'exercice social 31 août

Date de clôture du 1er exercice social 31/08/2026
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GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms PHÉLIX Sonia

Nom d'usage DÉSIRÉ

Date et lieu de naissance Le 10/08/1976 à Créon  (33)  

Nationalité Française

Domicile personnel Route de Mayrac 47700 Beauziac 

Directeur général
Nom, prénoms PHÉLIX Cyril

Date et lieu de naissance Le 28/10/1972 à Créon  (33)  

Nationalité Française

Domicile personnel 25 Chemin du Boscarra 33460 Macau 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 3 Rue du Basque 33370 Salleboeuf 

Activité(s) exercée(s) - L'exercice, directement ou indirectement, d'activités de services à la
personne, au sens de la législation en vigueur, notamment  celles définies
aux articles L. 7231-1 et D. 7231-1 du Code du travail, et notamment :
* La création, gestion et exploitation de  maisons inclusives destinées à
des personnes en situation de handicap, visant leur accompagnement, leur
épanouissement  personnel et leur autonomie ; * L'organisation de séjours
temporaires, de vacances adaptées et de périodes d'adaptation ou de  répit pour
des personnes en situation de handicap et leurs familles ; * La mise en œuvre
de services à la personne, notamment  l'aide à domicile, l'accompagnement
éducatif, social, ainsi que toute prestation favorisant l'inclusion, le bien-
être et le  développement des bénéficiaires ; * La conception, la réalisation
et la commercialisation de programmes, outils, formations ou  événements
liés à l'inclusion, à l'accessibilité et à l'accompagnement du handicap ; *
La participation à toute action de  sensibilisation, de partenariat ou de
coopération avec des organismes publics, privés ou associatifs œuvrant dans
les domaines du  handicap, de l'inclusion et de l'innovation sociale ; *
L'assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou atteintes
de  pathologies chroniques, incluant l'aide à la mobilité, l'accompagnement
dans les actes de la vie courante, le soutien psychologique,  l'aide à la
toilette, à l'habillement, à l'alimentation et aux déplacements ; * L'assistance
aux familles, comprenant la garde d'enfants  à domicile, l'accompagnement
des enfants dans leurs déplacements (trajets école, activités), le soutien
scolaire et l'aide aux  devoirs ; * Les tâches ménagères et domestiques,
comprenant le ménage, le repassage, la préparation de repas à domicile,
les  petits travaux de jardinage et de bricolage, l'entretien courant de la
maison et du linge ; * L'assistance informatique et Internet à  domicile, l'aide
administrative à domicile, le soutien aux démarches en ligne et aux formalités
courantes ; * L'accompagnement hors  domicile des personnes à mobilité
réduite, des enfants, des personnes âgées ou dépendantes, dans le cadre de
leurs  déplacements quotidiens, rendez-vous médicaux, activités de loisirs et
tout autres déplacements, le tout soit au moyen de  prestataires extérieurs, soit
directement par les moyens (véhicules) appartenant à la société. - La prise
de participation dans Toutes  sociétés françaises ou étrangères, constituées
ou à constituer, de quelque forme que ce soit et quelque soit leur objet,
-  l'exécution de toutes prestations d'assistance administrative, comptable,
financière ou autre à ses filiales. - Toutes opérations  quelconques contribuant
à la réalisation de cet objet.

Date de commencement d'activité 13/08/2025

- Mention n° 55993 du 04/09/2025 En application de l'article R 123-96 du code de commerce, l'activité DE
SERVICE A LA PERSONNE est sous condition suspensive de la délivrance
de l'autorisation par l'autorité compétente. La pièce justificative doit être
fournie au Greffe dans les quinze jours de sa délivrance par l'autorité
compétente. Faute pour l'assujetti de respecter ce délai, le greffier procède
comme il est dit au 2ème alinéa de l'article R 123-100 du code de commerce.

Origine du fonds ou de l'activité Création
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Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT


